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La Fondation du patrimoine :  Créée par la loi du 2 

juillet 1996 et reconnue d’utilité publique, la 

Fondation du patrimoine est le premier organisme 

national privé indépendant qui vise à promouvoir la 

connaissance, la conservation et la mise en valeur du 

patrimoine non protégé par l’État. La Fondation du 

patrimoine est une organisation décentralisée, dont 

l’action s’appuie sur un réseau de délégués 

départementaux et régionaux, tous bénévoles. 

Les moyens d’action : Pour son action, la Fondation 

du patrimoine dispose de moyens très incitatifs. 

Le label facilite la restauration des bâtiments 

appartenant à des propriétaires privés. Il peut 

permettre à ses bénéficiaires d’obtenir des avantages 

fiscaux. 

La souscription permet de mobiliser le mécénat 

populaire en faveur de projets de sauvegarde du 

patrimoine public ou associatif. 

MERCI POUR VOTRE SOUTIEN 

Rejoignez-nous ! 

DÉLÉGATION POITOU-CHARENTES 

1bis, rue Lebascles—86000 Poitiers 

Tel. 05 49 41 45 54  

poitoucharentes@fondation-patrimoine.org 

 
Partagez le projet avec vos amis 
Fondation du Patrimoine Poitou-Charentes 

@fond_patrimoine 

LE PROJET 

 

 exhumation des corps. 

 préparation de l’emplacement au cimetière de Chef-
Boutonne. 

 démontage de la chapelle. 

 remplacement des pierres défectueuses. 

 restauration des ferronneries. 

 remontage de la chapelle dans le cimetière de Chef-
Boutonne. 

ASSOCIATION C.A.I.L 

Mairie de Chef-Boutonne 

7 rue de l’Hôtel de Ville—79110 Chef-Boutonne 

Tel. 05 49 29 86 31 

chateaudejavarzay@orange.fr 

Plus de 150 souscriptions ont été organisées en Poitou-Charentes pour 

soutenir des projets publics ou associatifs. 

Imaginez la Chapelle de la Famille Cail restaurée grâce à vos 

dons !  

Remplissez le bon de souscription ou faites un don en ligne : 

fondation.patrimoine.org/45461 

Lisez plus sur le projet : 

fondation-patrimoine.org/45461 

Montant estimé du projet 16 197 € TTC 

 Déplacement et Restauration 

 SOUSCRIPTION PUBLIQUE 

Faites un don ! 
fondation-patrimoine.org/45461 

Contacts : 

de la Chapelle de la Famille de  

Jean-François CAIL 

http://www.fondation-patrimoine.org/fr/poitou-charentes-20/aides-au-patrimoine-1979/restaurez-votre-patrimoine-2004/aide-au-patrimoine-public-et-associatif-1981/mecenat-populaire-et-subvention-2002


B
O

N
 D

E
 S

O
U

S
C

R
IP

T
IO

N
 


--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
-

Pour que de nouvelles générations puissent à leur tour  

apprécier l’histoire d’un patrimoine, merci de votre générosité. 

Mon don est de : __________ € et je souhaite bénéficier d’une économie 
d’impôt au titre de :  

 impôt sur le revenu  ou  impôt de Solidarité sur la fortune  ou  impôt sur les sociétés 

Pour les particuliers, votre don ouvre droit à une réduction :  
- de l'Impôt sur le Revenu à hauteur de 66 % du don et dans la limite de 20 % du revenu 
imposable  
- ou de l’Impôt de Solidarité sur la Fortune à hauteur de 75 % du don dans la limite de  
50.000 € (cette limite est atteinte lorsque le don est de 66.666 €). 
Pour les entreprises, réduction d’impôt de 60 % du don et dans la limite de  
5 ‰ du chiffre d’affaires HT.  

NOM ou  SOCIETE :_____________________________________  

ADRESSE : ____________________________________________  

 _____________________________________________________  

code postal :__________ville : ____________________________  

mail : ________________________________________________  

 
 
 
 

  Flashez ce QR code à l’aide de votre smartphone  
et faites immédiatement un don pour ce projet ! 
(L’installation d’une application QR code est requise pour cela.) 

 

 

 

 

 

* Le reçu fiscal sera établi à l’attention de l’émetteur et envoyé à l’adresse figurant sur le 
chèque. 

Ce bulletin de souscription est un contrat d’adhésion dont les mentions doivent être acceptées 
dans leur globalité, sans négociation possible. Le fait de rayer l’une des mentions n’a aucune 
valeur juridique. Si l’une des mentions du bulletin ne convient pas, vous devez renoncer à 
l’opération de souscription. Les informations recueillies sont nécessaires à la gestion de votre 
don. Elles font l’objet d’un traitement informatique et sont destinées au service administratif de 
la Fondation du patrimoine. Seul le maître d’ouvrage de la restauration que vous avez décidé 
de soutenir sera également destinataire ; toutefois si vous ne souhaitez pas que nous lui 
communiquions vos coordonnées et le montant de votre don, veuillez cocher la case ci-contre. 
En application des articles 39 et suivants de la loi du 6 janvier 1978 modifiée, vous 
bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent ainsi que 
d’un droit de suppression de ces mêmes données. Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir 
communication des informations vous concernant, veuillez vous adresser à la délégation 
régionale dont vous dépendez. La Fondation du patrimoine s’engage à affecter tout ou partie 
des dons à un projet de sauvegarde du patrimoine ou au fonctionnement de la Fondation du 
patrimoine dans les cas où le projet n’aboutirait pas dans un délai de cinq années après le 
lancement de la présente souscription, ou s’il n’était pas réalisé conformément au dossier 
présenté par le maitre d’ouvrage et validé par la Fondation du patrimoine, ou dans le cas où 
la collecte serait inactive (absence d’entrée ou de sortie de fonds) pendant un délai de deux 
ans. Dans le cas où la collecte dépasserait la part de financement restant à la charge du 
maître d’ouvrage, l’excédent collecté sera affecté à un autre projet de sauvegarde du patri-
moine ou au fonctionnement de la Fondation du patrimoine. La Fondation du patrimoine 
s’engage à reverser au maître d’ouvrage les sommes ainsi recueillies nettes des frais de 
gestion évalués forfaitairement à 6% du montant des dons. Les personnes ayant reçu le label 
de la Fondation du patrimoine ne pourront pas bénéficier d’une réduction d’impôt pendant 
toute la durée d’effet dudit label. Les entreprises travaillant sur ce chantier de restauration ne 
pourront pas faire un don ouvrant droit à une réduction d’impôt.  

Déplacement et restauration de la chapelle Cail 

En partenariat avec la Fondation du patrimoine, l’association C.A.I.L  (Comité Autour d’un 
Inventeur Local) souhaite, par le biais d’une souscription publique, associer à ce projet toutes les 

personnes et entreprises qui le désirent. 

VALEUR PATRIMONIALE INCONTESTABLE 

La chapelle funéraire est celle des parents de Jean-François Cail : Charles Cail et Marie 
Pinpin. Jean-François CAIL est né à Chef-Boutonne en 1804, devenu l’un des plus grands 
industriels français de son époque, il fait une demande à la Commune de Chef-Boutonne 
en 1855 pour l’achat d’une tombe à perpétuité pour ses parents. Sa mère est décédée le 
15 octobre 1839 et son père le 20 décembre 1854. La concession perpétuelle vendue par 
la commune à Jean-François CAIL sera la première de Chef-Boutonne. L’industriel va 
faire ériger une chapelle avec un petit autel à l’intérieur et un entourage en fer forgé 
réalisé, ainsi que la porte de la chapelle, par ses ouvriers des ateliers du quai de Grenelle 
à Paris.  

En 1948 la Commune décide de 
vendre l’ancien cimetière de Chef
-Boutonne et de faire transférer 
les tombes perpétuelles de 
l’ancien cimetière vers le nouveau 
y compris le tombeau Cail. Mais 
le 21 mai 1948 en raison du coup 
jugé trop important pour le 
déplacement, le Conseil 
municipal décide de ne pas 
déplacer le tombeau et de passer 
un bail emphytéotique avec les 
nouveaux propriétaires du 
terrain. Ce bail n’ayant pas été 
honoré, le tombeau se trouve 
aujourd’hui sur une propriété 
privée. Afin de sauver cet édifice 
et en mémoire de Jean-François 
Cail, la solution est de démonter, 
de restaurer l’ensemble et de le 
remonter sur une nouvelle 
concession perpétuelle dans le 
cimetière de Chef-Boutonne.  

 Oui, je fais un don pour aider à la restauration et au transfert de « la cha-
pelle Cail de Chef-Boutonne » (et j’accepte que mon don soit affecté à un autre projet 
de sauvegarde du patrimoine ou au fonctionnement de la Fondation du patrimoine, dans 
le cas de fonds subsistants à l’issue de la présente opération ou si celle-ci n'aboutissait 
pas dans un délai de 5 années après le lancement de la présente souscription ou si cette 
dernière était inactive (absence d’entrée ou sortie de fonds) pendant un délai de 2 ans. ) 

Par courrier* :  
  envoyez le bon de souscription complété et accompagné de votre 

chèque à l’ordre de « Fondation du patrimoine, chapelle Cail de Chef-
Boutonne », à l’adresse suivante :  

 Fondation du patrimoine, 1 bis rue Lebascles—86000 POITIERS 

Comment faire un don ? 
Par internet* :  

     Sur notre site internet sécurisé : 

 www.fondation-patrimoine.org/45461 

 


